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Regeste
BERDOZ/Municipalité de Rossinière | Refus de la municipalité d'octroyer un permis de construire quatre chalets comprenant chacun deux appartements de quatre pièces ainsi que huit garages et une route d'accès sur le territoire d'une commune où la proportion de résidences secondaires est supérieure à 20%. Recours du constructeur. Ce dernier fait valoir que la décision attaquée, si elle était confirmée, pourrait constituer un cas d'expropriation, dans la mesure où il serait privé sans limite de temps de tout droit de construire. La décision attaquée ne traite toutefois que du refus de l'octroi du permis de construire requis par le recourant. Elle n'aborde en revanche pas la question des éventuelles expropriations matérielles que pourrait subir l'intéressé et indemnisation dont il pourrait bénéficier. Il ne revient dès lors pas au tribunal de céans de traiter de cette question, qui sort du cadre du présent litige (consid. 9). Recours rejeté dans la mesure où il est recevable. Recours au TF rejeté (arrêt 1C_263/2016 du 21 février 2017).
Erwägungen
E. 1
Le recourant requiert production en mains de l'autorité intimée de tous les permis de construire accordés depuis 2005 sur le territoire communal pour des constructions nouvelles ainsi que la fixation d'une inspection locale. L'autorité peut mettre un terme à l'instruction lorsque les preuves administrées lui ont permis de forger sa conviction et que, procédant d'une manière non arbitraire à une appréciation anticipée des preuves qui lui sont encore proposées, elle a acquis la certitude qu'elles ne pourraient l'amener à modifier son opinion (ATF 140 I 285 consid. 6.3.1 p. 299; 138 III 374 consid. 4.3.2 p. 376; 136 I 229 consid. 5.3 p. 236; cf. aussi arrêts TF 6B_1155/2015 du 14 mars 2016 consid. 2.2; 1C_608/2014 du 3 septembre 2015 consid. 2.1). Contrairement à la requête du recourant, la municipalité n'a produit qu'une liste des huit permis de construire accordés depuis 2005 dans le secteur visé par le Plan partiel d'affectation "La Combe", secteur voisin au Sud de la parcelle du recourant, et non pas celle de tous les permis de construire octroyés depuis 2005 sur le territoire communal. Vu les pièces du dossier, en particulier la statistique des arrivées et départs en résidence principale du 1 er janvier 2010 au 31 décembre 2015 ainsi que la copie de cartes topographiques, les mesures d'instruction requises n'apparaissent néanmoins ni nécessaires ni utiles à l'établissement des faits pertinents pour l'issue du litige; elles ne pourraient amener la Cour de céans à modifier son opinion.
E. 2
a) La décision comprend notamment un dispositif (art. 42 let. d de la loi vaudoise du 28 octobre 2008 sur la procédure administrative [LPA-VD; RSV 173.36]). Elle doit formuler de manière clairement reconnaissable les points sur lesquels elle fixe les droits et obligations du destinataire (arrêts AC.2012.0316 du 13 mai 2013 consid. 2a/aa; AC.2011.0276 du 9 mai 2012 consid. 2b; GE.2009.0250 du 8 août 2011 consid. 4a). b) La décision attaquée contient le dispositif suivant: " Au vu de ce qui précède, la Municipalité dans sa séance du 21 avril 2015 a décidé: · D'annuler le permis de construire n° 648/12 délivré le 22.11.2012 ". Or, dans son arrêt du 28 octobre 2013 (cause 1C_429/2013), le Tribunal fédéral a rendu un dispositif dont le contenu est en particulier le suivant: " 1. Le recours est admis. L'arrêt attaqué est annulé, de même que l'autorisation de construire du 22 novembre 2012. La cause est renvoyée à la Municipalité de Rossinière pour nouvelle décision dans le sens des considérants ". Il ressort de ce qui précède que la municipalité ne pouvait annuler une autorisation de construire qui l'avait déjà été par le Tribunal fédéral. La décision attaquée, qui expose les motifs pour lesquels la construction projetée ne peut être autorisée, ne peut dès lors être comprise, malgré son libellé, que comme refusant d'octroyer au recourant le permis de construire requis.
E. 3
Dans son écriture du 8 octobre 2015, le recourant a proposé de réduire de moitié le nombre d'appartements prévus et de n'en réaliser qu'un seul par chalet, soit quatre logements de 7 pièces chacun au lieu de huit appartements comme prévu dans sa demande d'autorisation de construire, sans par ailleurs rien modifier quant à la disposition des bâtiments, à leur aspect extérieur ou à leur gabarit, qui resteraient inchangés. Il a produit à titre d'exemple les plans du chalet D figurant les modifications purement intérieures que cela impliquerait. Dans son écriture du 24 décembre 2015, l'intéressé a de nouveau précisé qu'il réduirait le nombre de logements à quatre, soit un seul par chalet. En procédure administrative toutefois, l'objet du recours est circonscrit par la décision attaquée, à quoi s'ajoutent les questions qui auraient été soulevées par les parties, mais que l'autorité aurait omis de trancher dans sa décision. Cela s'explique par le fait que l'autorité de recours ne peut contrôler que ce qui a été préalablement décidé ou qui aurait dû l'être (cf. art. 79 LPA-VD; cf. arrêt AC.2014.0300 du 22 décembre 2015 consid. 2). C'est ainsi le projet qui a fait l'objet de la décision attaquée qui sera examiné par la cour.
E. 4
Le projet en cause porte donc sur la construction de quatre chalets de deux appartements chacun, de garages et d'une route d'accès sur le territoire d'une commune où la proportion de résidences secondaires est supérieure à 20%. Le 1 er janvier 2016, la loi fédérale du 20 mars 2015 sur les résidences secondaires (LRS; RS 702) et son ordonnance d'application du 4 décembre 2015 (ordonnance sur les résidences secondaires [ORSec]; RS 702.1) sont entrées en vigueur. L'art 25 LRS prévoit des dispositions transitoires. Selon le premier alinéa de cette disposition, la loi est applicable aux demandes d'autorisation de construire qui doivent faire l'objet d'une décision de première instance ou qui sont contestées par recours après son entrée en vigueur. Il faut comprendre l'art. 25 al. 1 LRS en relation avec les versions allemande " dieses Gesetz ist anwendbar auf Baugesuche, über die nach seinem Inkrafttreten erstinstanzlich oder in einem Beschwerdeverfahren zu entscheiden ist" et italienne " la presente legge si applica alle domande di costruzione che devono essere decise in prima istanza o su ricorso dopo la sua entrata in vigore" , en ce sens que la loi s'applique aux recours pendants devant le tribunal au 1 er janvier 2016 (voir également le Message du Conseil fédéral concernant la loi sur les résidences secondaires du 19 février 2014, à propos des dispositions transitoires, FF 2014 2209, p. 2238; et dans la jurisprudence cantonale AC.2015.0053 du 23 mars 2016 consid. 1; AC.2015.0015 du 18 mars 2016 consid. 1; AC.2015.0025 du 24 février 2016 consid. 3). Il s'ensuit que la loi fédérale sur les résidences secondaires et l'ordonnance sur les résidences secondaires sont applicables en l'espèce.
E. 5
Le Conseil fédéral règle notamment les modalités suivantes: a. les exigences concernant l'établissement d'hébergement organisé; b. l'obligation de déclarer le changement d'affectation d'un logement affecté à l'hébergement touristique en une résidence principale; c. la formulation des conditions d'utilisation ". L'art. 3 al. 1 let. a ORSec prévoit que la servitude à mentionner au registre foncier en vertu de la LSR pour les logements soumis à une restriction d'utilisation doit avoir la teneur suivante: "résidence principale ou logement assimilé à une résidence principale au sens de l'art. 7, al. 1, let. a, LRS". b) L'introduction au sens de l'art. 2 al. 3 LRS de la catégorie des logements assimilés à des résidences principales tient compte du fait qu'il existe plusieurs sortes de logements que personne n'utilise comme résidence principale, mais qui sont durablement occupés (le cas échéant par des personnes qui changent à tout moment) ou qui, pour d'autres raisons, ne peuvent être considérés comme des résidences secondaires (Message du Conseil fédéral concernant la loi sur les résidences secondaires du 19 février 2014, FF 2014 2209, p. 2220). Les logements occupés durablement pour les besoins d'une activité lucrative ou d'une formation (let. a) sont notamment les logements occupés par des résidents à la semaine. La situation dans laquelle un logement est occupé durablement par un ménage privé qui occupe durablement un autre logement situé dans le même bâtiment (let. b) correspond par exemple à celle d'une grande famille qui occupe deux ou plusieurs logements dans le même bâtiment. Le logement utilisé par une entreprise pour l'hébergement de personnel pendant de courtes périodes (let. f) concerne notamment un logement servant à l'hébergement temporaire de personnel saisonnier ou d'aides auxiliaires dans l'agriculture et pour lequel il doit s'agir de l'utilisation principale (FF 2014 2209, p. 2220/2221). c) Face à l'interdiction générale de dépasser le seuil de 20 % de résidences secondaires dans une commune, on ne peut exclure que certains constructeurs soient tentés de contourner la réglementation en déclarant faussement qu'ils entendent utiliser leur construction en tant que résidence principale ou l'affecter en résidence touristique mise à disposition du public. Un abus de droit manifeste ne saurait toutefois être admis que s'il apparaît d'emblée que le projet ne pourra pas être utilisé comme annoncé, notamment en raison de l'insuffisance de la demande de résidences principales dans la commune en question pour le type d'objets concernés, et/ou en présence d'autres indices concrets (arrêts TF 1C_349/2015 du 7 janvier 2016 consid. 2.3; 1C_874/2013 du 4 avril 2014 consid. 4.5). Conformément aux principes du droit fédéral en matière d'abus de droit et de fraude à la loi, il appartient non pas au constructeur, mais à la partie qui entend faire appliquer la norme éludée d'établir l'existence d'une fraude à la loi et donc de démontrer l'existence d'un abus de droit, en se fondant sur les circonstances concrètes du cas particulier (arrêt TF 1C_874/2013 du 4 avril 2014 consid. 4.3 et 4.4). C'est le constructeur qui supporte le risque économique de ne pouvoir vendre les logements comme résidences principales (arrêts TF 1C_349/2015 du 7 janvier 2016 consid. 2.4; 1C_114/2015 du 10 juillet 2015 consid. 4.2.2). Le respect de la condition d'utilisation du logement selon l'affectation annoncée doit être vérifié à l'issue des travaux par les autorités compétentes en matière de police des constructions (arrêt TF 1C_349/2015 du 7 janvier 2016 consid. 2.3; 1C_240/2014 du 24 octobre 2014 consid. 2.5).
E. 6
En l'espèce, le recourant a informé la municipalité de sa volonté de réaliser des résidences principales dans les huit appartements qu'il prévoit de construire, la mention "résidence principale" étant par ailleurs inscrite au registre foncier. Il convient ainsi d'examiner si les bâtiments projetés seront utilisés comme résidences principales au sens de l'art. 7 al. 1 let. a LRS. a) Dans la décision entreprise, la municipalité a refusé d'octroyer le permis de construire requis en invoquant le fait qu'elle n'était pas en mesure de démontrer le réel besoin en logements principaux dans la commune, ce d'autant moins pour huit logements prévus dans quatre chalets, qu'en effet le nombre probable de nouveaux habitants voulant s'installer à Rossinière ces prochaines années paraissait faible et que les besoins en logements du type de celui prévu étaient encore moins avérés. La municipalité a encore retenu que le recourant n'avait fait aucune promotion, n'avait aucun promettant-acquéreur et ne désirait pas construire les quatre bâtiments simultanément. Elle a donc conclu en substance à l'existence d'un abus de droit manifeste. b) Il est indéniable que les chalets projetés le sont dans une localité qui, ainsi que le relève le recourant, est notamment proche de communes qui, telles que Château-d'Oex, Rougemont et Gstaad, bénéficient d'une certaine attractivité, connaissant elle-même une certaine notoriété pour avoir accueilli le peintre Balthus. Elle est également bien desservie en liaisons routières et en transports publics. Elle est ainsi accessible en voiture depuis Bulle, qui dispose de toutes les commodités, en 25 minutes environ. Château-d'Oex, commune limitrophe, dispose par ailleurs d'une école et d'un hôpital. La construction projetée l'est enfin sur une parcelle sise en zone chalets, laquelle n'est pas expressément destinée aux résidences secondaires. La parcelle n° 263 est néanmoins située dans les hauts du village, à environ 400 m au Nord-Nord-Est du centre de ce dernier, et n'est pas, contrairement à ce que prétend le recourant, intégrée dans le périmètre du centre local tel qu'approuvé par le SDT le 30 juin 2011, établi conformément au PDCn (cf. mesures A11, B12 et R21) et où, selon le PDCn, la localisation des nouvelles zones à bâtir est encouragée ainsi qu'une densité adaptée au coeur villageois (cf. mesure B12). Les biens-fonds qui entourent la parcelle en cause ne sont en outre, et de loin, pas tous construits. Surtout, la construction projetée porte sur pas moins de quatre chalets comprenant chacun deux appartements, soit sur huit logements de quatre pièces chacun. Or, il ressort des explications de la municipalité qu'il n'y a pas de réel besoin en logements principaux dans la commune. L'autorité intimée précise en particulier que, depuis 25 à 30 ans, le rythme des constructions s'est avéré très faible et qu'elle n'a jamais délivré un permis de construire plusieurs bâtiments, tel le projet présenté par le recourant. De nombreux appartements seraient en outre inoccupés au Pays-d'Enhaut et la demande de logements primaires aurait fortement chuté, situation qui serait la conséquence des permis de construire octroyés avant le 11 mars 2012, date de l'adoption de l'art. 75b Cst., et qui auraient été directement utilisés à la suite de cette adoption. Le tribunal ne voit pas de raisons de remettre en cause les explications de la municipalité. Selon la statistique établie par le Département des finances et des relations extérieures, la population résidente permanente à Rossinière était au 31 décembre 2015 de 565 personnes. Il ressort en outre de la statistique des arrivées et départs en résidence principale du 1 er janvier 2010 au 31 décembre 2015 produite par l'autorité intimée qu'il y a eu 204 arrivées, 33 naissances comprises, et 273 départs, soit, sur six ans, un solde négatif de 69. Il n'y a ainsi clairement pas, comme l'indique la municipalité, un besoin en logements principaux dans la commune, d'autant moins pour huit appartements. La construction de huit logements en une seule fois (comme indiqué initialement) alors que Rossinière compte une population totale de 565 personnes seulement paraît disproportionnée. Le fait que, ainsi que l'indique le recourant, il y aurait de la demande pour des constructions de ce type de la part notamment de familles de la région et de personnes qui souhaiteraient passer leurs vieux jours dans le Pays-d'Enhaut, et que des acheteurs potentiels auraient même manifesté leur intérêt se heurte au fait que le nombre de départs d'anciens résidents principaux est supérieur aux arrivées en résidences principales de nouvelles personnes. Le fait que la centrale de réservation de Château-d'Oex ait indiqué en août 2015 au recourant ne pas disposer de bien à louer à l'année ne permet pas non plus d'en conclure qu'aucun logement en résidence principale ne serait disponible à Rossinière. Il existe en effet d'autres moyens, comme les petites annonces en particulier sur Internet, pour proposer ce type de logement à la location. L'intéressé parle en outre ici de location et non pas de vente de résidences principales. Le fait que le recourant, depuis qu'il a acquis une part de la parcelle n° 263 en 1987, aurait investi plusieurs centaines de milliers de francs dans le rachat des parts des autres membres de l'hoirie Berdoz, dans l'équipement du terrain et dans la conception d'un projet de construction n'implique pas nécessairement que ce dernier serait destiné à des résidences principales. Peu importe de plus la question de savoir si, lorsqu'il a requis l'octroi d'un permis de construire en 2012, son intention était alors de construire des résidences secondaires ou principales. Est déterminante la situation actuelle. N'est pas non plus déterminant le fait que la construction d'une maison unifamiliale de type chalet (FAO du 12 décembre 2014) ait été récemment autorisée sur la parcelle n° 843, située au Sud-Sud-Ouest, à proximité du bien-fonds en cause. La municipalité a précisé que la maison en cause était destinée à des propriétaires résidents principaux. Le tribunal de céans ne saurait de toute manière se prononcer sur les circonstances qui ont permis l'octroi de ce permis de construire, ainsi que des autres permis auxquels se réfère le recourant, permis qui ne font pas l'objet de la présente procédure de recours. Est de toute façon déterminante pour le cas d'espèce, qui a trait à la construction de huit appartements, le fait qu'il n'y a pas de réel besoin en logements principaux dans la commune. Le recourant invoque aussi, en se fondant sur la jurisprudence du tribunal de céans (arrêt AC.2013.0057 du 5 juin 2014 consid. 4), l'existence dans la région concernée d'un marché de niche pour des résidences principales destinées à des personnes fortunées. Il paraît toutefois hautement improbable d'assurer la vente de huit logements à de telles personnes, sachant en particulier que l'arrêt précité ne concernait qu'un chalet comprenant deux appartements. Il apparaît en outre que les huit logements ne comprennent que quatre pièces chacun, soit trois chambres, de 12,10 m 2 , de 10,10 m 2 et de 14,70 m 2 , et un séjour, de 22,60 m 2 , auquel s'ajouterait une cuisine de 12, 10 m 2 , et qu'aucune des pièces n'est ainsi particulièrement spacieuse. Il est dès lors très improbable que des personnes fortunées s'intéressent à ce type de logements à titre de résidences principales. L'intéressé fait également valoir ne pas vouloir construire les quatre chalets simultanément, de manière à garantir la vente de ces objets au fur et à mesure, afin d'éviter que certains demeurent invendus ou vacants. L'on ne voit néanmoins dès lors pas pourquoi l'intéressé, même si, ainsi qu'il le fait valoir, c'est le syndic qui, à l'origine, lui aurait conseillé de ne déposer qu'une seule demande de permis de construire, ne dépose pas, compte tenu des circonstances actuelles, une première demande de permis de construire pour un chalet, avant d'éventuellement déposer d'autres demandes. Il propose également de ne plus prévoir qu'un appartement par chalet. Ces éléments tendent à démontrer que le besoin de huit logements de quatre pièces n'est pas avéré et constituent des indices supplémentaires selon lesquels il n'y a aucune garantie que les quatre chalets de deux appartements chacun soient utilisés au titre de résidences principales. Enfin, les déclarations du recourant quant à son projet de construction de huit appartements sont vagues, voire contradictoires. Il dépose une demande de permis de construire quatre chalets de deux appartements chacun, puis déclare vouloir ne les construire que les uns après les autres et propose enfin de ne plus réaliser qu'un seul appartement par chalet, soit quatre logements seulement. L'intéressé dit parfois vouloir vendre les appartements prévus, d'autres fois les louer. Il fait également valoir qu'il existe dans la région un marché de niche pour des résidences principales occupées par des personnes à haut revenu. Or, comme constaté ci-dessus, les appartements prévus ne sont pas particulièrement spacieux. c) Dans sa dernière écriture du 24 décembre 2015, le recourant a invoqué l'art. 2 al. 2 et 3 LRS à l'appui de sa position. Le fait que, conformément à l'art. 2 al. 2 LRS, il suffise que le logement soit occupé par une personne au moins établie dans la commune n'est toutefois pas déterminant, sachant que cette exigence concerne en l'occurrence huit appartements pour une commune dans laquelle le nombre de départs en résidence principale est supérieur à celui des arrivées. L'on peut également s'étonner que le recourant, dont les déclarations sont, comme relevé ci-dessus vagues, voire contradictoires quant à son projet de construction, invoque en outre à ce stade de la procédure le fait que les logements qu'il prévoit de construire pourraient constituer des logements assimilés à des résidences principales au sens de l'art. 2 al. 3 LRS, alors que jusqu'à présent, il avait expliqué que les appartements projetés constitueraient des résidences principales au sens de l'art. 2 al. 2 LRS. La recevabilité d'un tel grief est ainsi douteuse. Une occupation selon l'art. 2 al. 3 let. a LRS pour les besoins d'une activité lucrative ou d'une formation a par ailleurs régulièrement lieu sous la forme de location. Tout cela s'avère être également en contradiction avec les précédentes déclarations du recourant de vouloir vendre les appartements à des personnes fortunées, des familles ou des personnes qui veulent passer leurs vieux jours dans la région. En définitive, le recourant ignore s'il pourra vendre les logements à titre de résidence principale, ce qui est aussi démontré par le fait qu'il ne veut actuellement construire dans un premier temps qu'un seul chalet, craignant qu'une partie des chalets restent invendus ou vacants. Le recourant n'a présenté aucune promesse d'achat ni nommé des personnes sérieusement intéressées par l'acquisition de ses logements planifiés. Quoi qu'il en soit, il ne donne aucune indication sur les différentes utilisations qui pourraient être effectuées au titre de logements assimilés à des résidences principales. Il ne donne en particulier aucune explication sur les personnes qui pourraient vouloir occuper durablement, en tant que résidents à la semaine, les logements en cause pour les besoins d'une activité lucrative – et laquelle? – ou d'une formation (art. 2 al. 3 let. a LRS). L'on ne voit notamment pas que des employés et des étudiants puissent venir s'installer à Rossinière, sachant en particulier qu'il n'y a pas de grandes entreprises ni de haute école dans cette région. Le fait qu'un même ménage privé, correspondant en particulier à une grande famille, pourrait occuper deux logements du même bâtiment (art. 2 al. 3 let. b LRS) n'est pas non plus déterminant. Imaginer que des familles puissent s'installer chacune dans un chalet d'une SBP pour le logement de 235 m 2 et comprenant deux appartements apparaît illusoire, dès lors qu'une telle surface est hors norme et qu'il paraît impossible de trouver plusieurs familles prêtes à occuper de tels chalets, même compte tenu de l'existence d'un marché de niches pour personnes fortunées, sachant qu'il n'existe pas de réel besoin en logements principaux à Rossinière. Le recourant ne donne enfin aucune indication sur le personnel qui pourrait être hébergé par l'entreprise de ce dernier dans les chalets prévus (art. 2 al. 3 let. f LRS) ni sur l'utilisation comme logements de service pour des personnes qui travailleraient notamment dans des établissements hôteliers, des hôpitaux et des foyers (art. 2 al. 3 let. g LRS). d) Au vu des éléments qui précèdent, en particulier de l'absence, rendue vraisemblable par la commune, d'un besoin réel en résidences principales à Rossinière pour le type d'objets concernés et des déclarations vagues, voire contradictoires du recourant quant à son projet de construction, il ne paraît pas que les chalets projetés seront utilisés à titre de résidences principales ou de logements assimilées à des résidences principales. Il n'est en effet pas établi qu'il existe une demande en résidences principales dans la commune de Rossinière et que le marché immobilier de la commune propose un nombre insuffisant de logements à vendre ou à louer au titre de résidences principales. Un abus de droit manifeste peut donc être admis. e) Pour le surplus, même si cette question ne fait pas l'objet du recours, la construction de quatre logements de 7 pièces d'une SBP pour le logement de 235 m 2 , soit un par chalet, et non plus de huit appartements, ne pourrait pas non plus être autorisée, et ce pour les motifs précités. Il paraît en particulier pratiquement impossible de trouver quatre familles fortunées prêtes à occuper des appartements de 235 m 2 , dès lors qu'il n'existe pas de besoin en logements principaux à Rossinière.
E. 7
Le recourant estime que la municipalité ferait preuve d'une attitude contradictoire en remettant en doute sa bonne foi de construire des résidences principales, revirement qui contreviendrait à la confiance légitime que les administrés doivent pouvoir placer dans le comportement des autorités administratives. Le principe de la bonne foi serait gravement violé. L'autorité intimée aurait en effet confirmé devant le Tribunal fédéral que l'intéressé entendait réaliser des résidences principales et se serait engagée à intégrer une mention correspondante dans le permis de construire. Elle lui aurait par la suite demandé de lui confirmer par écrit sa volonté de construire uniquement des logements en résidence principale afin, selon ses termes, d'" aller de l'avant avec les permis de construire délivrés qui ont été annulés par le Tribunal fédéral, dont les auteurs de projets ont émis leur intention de construire en résidence principale ". a) Aux termes de l'art. 5 al. 3 Cst., les organes de l'État et les particuliers doivent agir de manière conforme aux règles de la bonne foi. Cela implique notamment qu'ils s'abstiennent d'adopter un comportement contradictoire ou abusif (ATF 136 I 254 consid. 5.2; cf. aussi arrêt TF 1C_229/2015 du 9 mars 2016 consid. 2.1). Du principe général de la bonne foi découle notamment le droit fondamental du particulier à la protection de sa bonne foi dans ses relations avec l'État, consacré à l'art.
E. 9
Le recourant fait enfin valoir que la décision attaquée, si elle était confirmée, pourrait constituer un cas d'expropriation, dans la mesure où il serait privé sans limite de temps de tout droit de construire alors même qu'il bénéficierait de facultés de bâtir conférées par un plan d'affectation en vigueur et qu'il aurait investi des montants considérables pour équiper son terrain. Cela équivaudrait à une violation grave de son droit de propriété garanti par l'art. 26 Cst. En règle générale, l'objet du litige est défini par trois éléments: la décision attaquée, les conclusions du recours et les motifs de celui-ci. Selon le principe de l’unité de la procédure, ne peuvent être examinés et jugés, en principe, que les rapports juridiques à propos desquels l’autorité administrative s’est prononcée préalablement, d’une manière qui la lie sous forme de décision. L’objet du litige peut être réduit devant l’autorité de recours, mais pas étendu ni modifié (ATF 136 V 362 consid. 3.4.2 p. 365). La décision attaquée ne traite que du refus de l'octroi du permis de construire requis par le recourant. Elle n'aborde en revanche pas la question des éventuelles expropriation matérielle que pourrait subir l'intéressé et indemnisation dont il pourrait bénéficier. Il ne revient dès lors pas au tribunal de céans de traiter de cette question, qui sort du cadre du présent litige.
E. 10
Vu les considérants qui précèdent, le recours doit être rejeté dans la mesure où il est recevable et la décision de la municipalité du 23 avril 2015 confirmée. Compte tenu de l'issue de la cause, des frais sont mis à la charge du recourant (art. 49 LPA-VD). Il n'y a pas lieu d'allouer des dépens (art. 55 LPA-VD).

Export aus OpenCaseLaw (CC0). Verbindlich ist allein der vom erlassenden Gericht veröffentlichte Originaltext. Quellen-URL siehe oben.




